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• Le diffuser sans autorisation entraînera des poursuites. 



17 janvier 2024 28 nivôse an CCXXXII 





Article n°24 : « Le Parlement vote la loi. 
Il contrôle l'action du Gouvernement. 
Il évalue les politiques publiques. 
Il comprend l'Assemblée nationale et le Sénat. 





Attention aux délais ☺ 

candidats ?



Section 01 : 
Du domaine de la Loi

§1. Une division 
constitutionnelle 

Article 34 de la Constitution : 

La loi fixe les règles concernant :

-les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des 
libertés publiques ; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées 
par la Défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ; 
-la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et 
libéralités ; 
-la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure 
pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ;
-l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime 
d'émission de la monnaie.

La loi fixe également les règles concernant :

-le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances 
représentatives des Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice des 
mandats électoraux et des fonctions électives des membres des assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales ;
-la création de catégories d'établissements publics ;
-les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'Etat ;
-les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au 
secteur privé.

La loi détermine les principes fondamentaux :

-de l'organisation générale de la Défense nationale ;
-de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs 
ressources ;
-de l'enseignement ;
-de la préservation de l'environnement ;
-du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;
-du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. (…)



Section 01 : 
Du domaine de la Loi

§2. La Loi “malade”



Section 01 : 
Du domaine de la Loi

§3. Des scrutins 
parlementaires 
pour adopter la Loi



- Main levée
- Assis / levé 
- Scrutin public ordinaire
- Scrutin public à la 

Tribune 

- Vote personnel 
- Spécialité des votes 
- Vote « bloqué » (44, 03)
- Art. 49, al. 03

- Procédure accélérée



Section 02 : 
Des Lois

§1. Typologie législative



Section 02 : 
Des Lois

§2. Les « neutrons » 
législatifs



Section 02 : 
Des Lois

§3. Les actes 
non législatifs



- Résolutions

- Motions

- Actes internes





Section 03 : 
De la procédure 
législative

Qui fait la Loi ? 

Règle d’or 03 : 

La procédure législative 
au Parlement français 
est aux mains …. 
des gouvernants !



Section 03 : 
De la procédure 
législative

§1. De l’initiative législative 
au travail en commissions





Section 03 : 
De la procédure 
législative

§2. De l’exercice 
du droit d’amendement 



Article n°44 :
« Les membres du Parlement et le 
Gouvernement ont le droit 
d'amendement. Ce droit s'exerce en 
séance ou en commission selon les 
conditions fixées par les règlements 
des assemblées, dans le cadre 
déterminé par une loi organique. Après 
l'ouverture du débat, le Gouvernement 
peut s'opposer à l'examen de tout 
amendement qui n'a pas été 
antérieurement soumis à la commission. 
Si le Gouvernement le demande, 
l'assemblée saisie se prononce par un 
seul vote sur tout ou partie du texte en 
discussion en ne retenant que les 
amendements proposés ou acceptés 
par le Gouvernement ». 



Section 03 : 
De la procédure 
législative

§3. De la navette 
parlementaire
à la promulgation 





Section 03 : 
De la procédure 
législative

Qui fait la Loi ? 

Règle d’or 03 : 

La procédure législative 
au Parlement français 
est aux mains …. 
des gouvernants !
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